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Ministère des Affaires municipales et du Logement
Formulaire 4 - Accord
Loi sur les clôtures de bornage, R.R.O. 1990, Règl. 716
Je soussigné(e), (nom du propriétaire), propriétaire de
et je soussigné(e), (nom du propriétaire des biens-fonds contigus)
propriétaire de
convenons de ce qui suit :
1.
est tenu de verser
pour cent du coût de construction/de réparation/d'entretien (indiquer les termes appropriés)
d'une clôture pour marquer la limite entre les biens-fonds contigus décrits ci-dessus et
est tenu de verser
2. La clôture répondra à la description suivante : (indiquer le type de clôture, la hauteur, les matériaux, etc.)
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